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Comité international des pépiniéristes viticoles 

 
 

 
Vienne, le 19 décembre 2018 

 

C o m p t e   r e n d u  
 

de l’Assemblée générale du CIP-IRV de 2018 

tenue le 29 novembre 2018, 09 h 00 à 14 h 30 

à Logroño (Espagne) 
 

 

1. Ouverture et salutations 

 

La Présidente BUSETTI souhaite la bienvenue aux présents et remercie MM Rafael GANDIA et 

Javier PROVEDO de l’association membre espagnole FEPEX de l’invitation ainsi que les 

organisateurs d’ASFPLANT, notamment Mme Rosario GONZÁLEZ, de la préparation de la 

réunion. 

 

Rafael GANDIA et Javier PROVEDO adressent des mots de bienvenue à l’Assemblée et 

souhaitent un séjour intéressant à tous les participants ainsi qu’un bon déroulement à 

l’Assemblée générale. 

 

La réunion se tient dans les locaux de l’« Instituto de Ciencias de la Vid y del Vino (ICVV) ». Cet 

organisme est rattaché au « Consejo Superior de Investigaciones Científicas (CSIC) » à Madrid 

et se charge de la recherche et du développement dans les domaines de la viticulture et de 

l’œnologie. L’institut favorise le transfert de résultats scientifiques et technologiques vers le 

secteur économique afin que ses recherches soient transposées en utilisations pratiques qui 

sont susceptibles d’apporter une contribution au développement de la viticulture en Espagne. 

L’ICVV est un prestataire de services de recherche et développement renommé dans le monde 

entier ; il soutient également la formation supérieure in matière de viticulture et œnologie, 

notamment au troisième cycle.  
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Minute de silence en mémoire de Roger BARBIER 

 

La Présidente BUSETTI évoque la mémoire de Monsieur Roger Barbier, l’ancien Président du 

CIP, qui est décédé en février 2019 à l’âge de 93 ans. En sa qualité de Président de la Fédération 

des Pépiniéristes viticoles françaises de l’époque, Monsieur Barbier a participé à la fondation 

du CIP en 1974. Entre 1981 et 1991, alors pendant 10 ans, il a exercé la fonction de Président 

du CIP. L’IRV-CIP et l’ensemble de la pépinière viticole lui doivent beaucoup. Une minute de 

silence est gardée en hommage et mémoire de Roger Barbier. 

 

2. Adoption du compte rendu de l’Assemblée générale du 23 janvier 2018 à Martigny (Suisse) 

 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

 

 

3. Rapport de la Présidente 

 

La Présidente BUSETTI présente les activités du CIP-IRV depuis la dernière Assemblée générale 

le 23 janvier 2018 à Martigny (Suisse). Un remerciement particulier est adressé aux Vice-

présidents et membres du Bureau exécutif Pierre Marie Guillaume, Franz Backknecht et 

Joachim Eder ainsi qu’au Secrétaire général Christian Jaborek pour avoir participé à une série 

d’événements, comme la réunion de la FFPV à Beaune, celle du DWV à Stuttgart, le congrès de 

la MIVA à Cagliari et les réunions de COPA/COGECA à Bruxelles. Ceci a permis de poursuivre 

les travaux « dans les coulisses » malgré la présence limitée de Madame la Présidente. 

 

Autres sujets du rapport : 

 

a. Site web 

A la fin de l’été 2018, le site web de la fédération www.irv-cip.org a été victime d’un 

acte de piratage informatique. Après l’accès au site, on était automatiquement 

redirigé vers un site pornographique. Avec beaucoup d’efforts et grâce à l’achat d’un 

nouveau domaine « .com » avec lien automatique de l’ancien site « .org » il était 

possible d’arranger les choses. La seule modification permanente concerne l’accès à 

l’espace interne ; l’information correspondante a été transmise à tous les délégués. 

 

b. OIV : 

Par l’intermédiaire du Vice-président Guillaume, Monsieur de la Fuente du 

département de viticulture de l’OIV a invité le CIP-IRV à participer à l’élaboration de 

propositions pour la lutte contre l’ESCA et d’apporter des propositions de la filière 

viticole. A ce sujet, des chercheurs de différents pays ont déjà soumis un grand nombre 

de travaux. En avril 2018, la proposition du CIP-IRV a été présentée dans le cadre d’une 

réunion de l’OIV. L’échange d’avis est encore en cours ; nous serons informés du 

résultat. 
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 Dans ce contexte, Pierre Marie GUILLAUME explique l’idée d’origine de l’OIV : on vise 

à établir un protocole « idéal » pour la production de vignes de qualité. Il s’agit d’une 

approche théorique de personnes qui savent très bien s’exprimer mais qui, selon toute 

évidence, n’ont jamais produit une seule vigne dans leur vie. 

 

c. Mesures d’économie : 

Grâces aux mesures d’économie réalisées, la situation financière du CIP-IRV est solide 

malgré l’accroissement des activités. Le CIP-IRV continuera sur la voie engagée. 

 

d. Régime linguistique : 

Les connaissances linguistiques des délégués du CIP-IRV et des membres du Bureau 

exécutif constituent toujours une grande barrière dans les réunions et coûtent 

beaucoup de temps et d’argent. Dans tous les domaines, l’anglais s’impose de plus en 

plus comme langue véhiculaire ; le CIP-IRV devrait s’adapter et introduire l’anglais 

comme langue de réunion et notamment comme langue des présentations écrites. 

Pour ce faire, tous les participants aux réunions devraient disposer de connaissances 

appropriées de l’anglais. Solution alternative : si cela n’est pas possible, il faudrait à 

l’avenir organiser les Assemblées générales dans des locaux équipés d’installations 

techniques permettant une interprétation simultanée professionnelle en plusieurs 

langues.  

(Remarque du rapporteur : une telle mesure dépasserait de loin les moyens 

budgétaires disponibles au CIP-IRV.) 

 

e. Admission d’un nouveau membre : 

On annonce l’admission imminente de l’Union grecque des pépiniéristes viticoles qui 

est devenue possible grâce à l’engagement énergique de Monsieur Mario Tenore, 

délégué italien. 

Le CIP-IRV s’efforcera à faire adhérer encore d’autres associations des différents pays 

membres de l’Union européenne. 

 

f. Assemblée générale 2019 en Hongrie : 

On remercie très cordialement l’association hongroise et son Président, Monsieur 

Ákos Molnar, d’avoir invité le CIP-IRV à tenir son Assemblée générale 2019 en Hongrie. 

 

g. Activités au sein de COPA/COGECA :  

On rappelle le fait que COPA/COGECA a admis le CIP-IRV à son groupe de travail 

« vin ». Le CIP-IRV est invité à participer aux réunions de ce groupe qui ont lieu trois 

fois par an. Le groupe de travail se penche notamment sur des questions de la politique 

viticole générale. Le CIP-IRV a ainsi la possibilité d’aborder les dossiers d’actualité liés 

à la viticulture et d’expliquer les intérêts de la pépinière viticole. Afin d’atteindre les 

objectifs de la filière, le CIP-IRV doit pourtant agir lui-même et réagir avec souplesse 

aux informations échangées mutuellement en permanence – ce qui n’est pas toujours 
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le cas. Il ne faut pas attendre que le groupe de travail « vin » de COPA/COGECA se 

charge de sa propre initiative des sujets de la pépinière viticole.  

 

 En avril 2018, Monsieur Franz Backknecht a eu l’amabilité de participer à la réunion du 

groupe de travail à la place de la Présidente. En juillet et en novembre 2018, les ordres 

du jour ne prévoyaient pas de points concernant la pépinière viticole et aucune 

association membre n’a demandé de défendre une certaine position ; le CIP-IRV s’est 

donc excusé. Une autre réunion est prévue pour le 10 décembre 2018. Christian 

Jaborek y participera car il se trouvera déjà à Bruxelles pour d’autres réunions. 

 

Lors de cette réunion, on poursuivra les efforts d’approfondir les contacts déjà noués 

avec le groupe de travail « questions phytosanitaires » de COPA/COGECA. 

 

h. Activités face à la Commission européenne :  

 Suite à la demande du CIP-IRV formulée lors de son Assemblée générale à Martigny, la 

Commission européenne a proposé de reclasser le phylloxéra de la catégorie des 

organismes de quarantaine vers la catégorie des maladies non-quarantaine. 

  
La Commission est en train de préparer d’autres modifications de la législation 

phytosanitaire qui concernent la filière : d’autres maladies non-quarantaine, 

conditions requises pour les importations provenant de pays tiers, aménagement du 

régime des contrôles phytosanitaires, etc. 

  
Il ne faut pas oublier que pour la Commission européenne, le CIP-IRV n’est qu’une 

organisation « filtre » sans droit de vote. Dans le cadre des réunions des comités, ce 

sont uniquement les différents pays membres qui ont le droit de prendre la parole ; 

nous pouvons seulement agir de manière indirecte, c.-à-d. que les associations 

membres du CIP-IRV peuvent fournir des informations aux représentants des 

ministères de leurs pays respectifs. Les objectifs ne pourront être atteints que s’il y a 

un échange mutuel permanent d’informations entre le CIP-IRV, les délégués des 

associations membres et les organisations viticoles nationales. 

 

Aujourd’hui, on devrait également discuter de réglementations praticables pour 

endiguer la propagation de la Flavescence dorée. Cela devrait permettre d’empêcher 

l’adoption de dispositions non praticables. 

 

i. Séminaire d’experts le 11 décembre 2018 à Bruxelles : 

En sa qualité de présidence en exercice du Conseil, l’Autriche a décidé, ensemble avec 

le secrétariat du Conseil et la Commission, d’organiser un séminaire d’information sur 

les nouvelles variétés de vigne (variétés résistantes aux maladies fongiques, 

« hybrides ») dans les locaux de la Représentation permanente de l’Autriche auprès de 

l’Union européenne le 11 décembre 2018, en préparation d’une réunion du Groupe de 

travail du Conseil le lendemain. 
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A côté d’experts internationaux de renommée, le Vice-président Guillaume est invité 

à présenter le sujet de la perspective de la pépinière européenne. L’Assemblée 

générale devrait aujourd’hui débattre le contenu de son intervention. 

 

 

4. Admission d’un nouveau membre 

 

Le 2 juin 2018, le Secrétariat général a reçu la demande d’adhésion de l’Union des Pépinière 

en Grèce (UNG) au CIP-IRV.   

  

a. Présentation de l’Union des Pépinières en Grèce (UNG) 

Monsieur Kostas BAKASIETAS, le Secrétaire général de l’UNG présent sur place, 

présente l’association et les chiffres de ventes moyens ventilés par catégories (voir 

annexe). 

 

L’Union compte 24 membres ; elle existe depuis 4 ans et représente une production 

d’environ 5 millions de plants au total. 

 

b. Vote de l’admission et de la fixation des droits de vote 

Procédure selon l’article 11 points h) et j) des statuts 

La fixation de la cotisation est prévue au point 7 de l’OJ. 

 

Adoption à l’unanimité. 

 

Conformément aux chiffres de production et à la proposition du Bureau exécutif, le 

quota d’un droit de vote et d’une cotisation annuelle de 800 euros sont fixés. 

 

 

5. Rapport du Secrétaire général 

 

Voir les documents ci-joints (rapport d’activité 2018 et perspectives financières 2019). 

 

Rapport d’avancement sur la réforme de l’OCM : 

 
Le 1er juin 2018, la Commission européenne a publié une proposition de réforme de 

l’Organisation commune des marchés (OCM). Cette proposition vise à modifier d’un seul coup 

les règlements en vigueur suivants : 

• Règlement (UE) n° 1308/2013 sur l’OCM 

• Règlement (UE) n° 1151/2012 relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits 

agricoles et aux denrées alimentaires 

• Règlement (UE) n° 251/2014 sur les vins aromatisés 

• Règlement (UE) n° 228/2013 portant mesures spécifiques dans le domaine de 

l'agriculture en faveur des régions ultrapériphériques de l'Union 
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• Règlement (UE) n° 229/2013 portant mesures spécifiques dans le domaine de 

l'agriculture en faveur des îles mineures de la mer Égée 

 

Dans une série de réunions de groupes de travail du Conseil sous Présidence autrichienne, les 

dossiers étaient discutés et évalués par les Etats membres. Les modifications proposées pour 

le règlement (UE) n° 1308/2013 qui concernent le secteur du vin ont été traitées par le groupe 

F.8 « produits agricoles ». Quant au volet « indications géographiques dans le secteur 

viticole », on a constaté notamment ce qui suit : 

 

• En ce qui concerne l’autorisation de nouvelles plantations, il serait avantageux de recevoir 

de la part de la Commission des chiffres, données et fait concrets afin d’être en mesure de 

mieux juger des effets éventuels des modifications proposées. Entre-temps, la Commission 

a présenté un tel document (voir annexe).  

• En vue d’une production respectueuse de l’environnement, on a proposé de lever 

l’interdiction de cultiver des variétés de vigne des hybrides producteurs directs (Isabella, 

Othello, Noah, etc.). Néanmoins, plusieurs Etats membres ont souligné les possibles 

problèmes de qualité et risques de santé liés à ces variétés. A ce sujet, la présidence 

autrichienne a organisé le séminaire d’experts sus-mentionné qui se tiendra le 11 

décembre 2018. 

• En ce qui concerne l’introduction proposée de nouveau produits de la vigne sous forme de 

vins totalement ou partiellement désalcoolisés, il faut encore mener des débats d’experts 

approfondis au niveau technique. Il s’agira de fixer des valeurs limites ainsi que de régler 

généralement l’utilisation de la dénomination « vin » pour désigner ce type de produits. 

 

Dans le cadre des délibérations au sein du groupe de travail du Conseil, un Etat membre a 

abordé un sujet supplémentaire qui devrait être débattu prochainement au niveau 

politique, à savoir la question de l’indication des valeurs nutritionnelles et des ingrédients. 

 

Présentation du contexte et de la planification du séminaire le 11 décembre à Bruxelles : 

 

Dans le cadre du paquet de réforme « PAC 2020 », la Commission européenne a également 

proposé des modifications du règlement 1308/2013 ; un aspect central est la libéralisation des 

dispositions sur le classement des variétés de vigne. Contrairement à la situation actuelle, on 

prévoit d’autoriser à l’avenir ausi des variétés de vigne de l’espèce Vitis Labrusca et de lever 

l’interdiction de cultiver des variétés comme p.ex. Isabella, Noah, Clinton, etc. 

 

Au cours des délibérations au sein des groupes de travail du Conseil sous présidence 

autrichienne, de nombreux Etats membres ont demandé des informations supplémentaires 

sur ces variétés et les effets possibles de leur autorisation afin d’être en mesure d’évaluer les 

propositions de la Commission. 
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Ensemble avec le secrétariat du Conseil et la Commission, on a donc décidé d’organiser un 

séminaire d’information sur les nouvelles variétés de vigne dans les locaux de la 

Représentation permanente de l’Autriche auprès de l’Union européenne le 11 décembre 2018. 

 

A côté d’experts internationaux de renommée, le Vice-président Guillaume est invité à 

présenter le sujet de la perspective de la pépinière européenne.  

 Discussion : 

 

Franz BACKKNECHT (Autriche) souhaite que par principe, on ne parle plus d’« hybrides », mais 

de « sélections résistantes aux champignons ». Nos membres seront capables de les obtenir, 

multiplier et mettre à disposition, en contact étroit avec les sélectionneurs. Selon la législation 

allemande et autrichienne, il est d’ores et déjà possible d’homologuer des recroisements 

multiples qui sont finalement définis comme « Vinifera ». 

 

Rudolf EIBACH (Allemagne) se dit surpris du fait que la Commission européenne, après avoir 

adopté une attitude passive pendant de longues années, veut maintenant même autoriser les 

anciens hybrides. Historiquement, c’était en 1968 que la législation avait interdit l’utilisation 

de ces variétés car la qualité des hybrides n’était pas satisfaisante et on voulait les distinguer 

des vins de qualité. 

L’Allemagne soutient l’approche du CIP-IRV, sachant que théoriquement (en considérant le 

génome), les croisements résistants ne pourront jamais être reconnus comme types de 

Vinifera. 

 

Ákos MOLNAR (Hongrie) souscrit à l’avis de l’Autriche et de l’Allemagne. Les nouvelles 

technologies génétiques de précision sont déjà tellement avancées que l’on peut intégrer de 

manière ciblée des résistances individuelles. Sont considérées comme problématiques la 

monopolisation potentielle (« marque » Monsanto) ainsi que la réduction du nombre des 

substances actives phytosanitaires autorisées qui pourrait tomber en dessous d’une valeur 

critique. 

 

Erika BUSETTI (Présidente) rappelle que la réforme de la PAC est censée entrer en vigueur en 

2023. Le débat sur les variétés est certainement lié à la discussion générale sur la réforme de 

la PAC car il est possible que des aides seront à nouveau versées au titre d’une PAC réformée. 

 

Ezio MARCHI (MIVA) se prononce en principe en faveur de l’innovation, mais il refuse une 

éventuelle autorisation de variétés résistantes aux maladies fongiques pour les appellations 

d’origine contrôlée. L’Italie mise sur la technologie du « genome editing » (édition du génome) 

qui permet d’effectuer des interventions minimales ciblées. L’Italie refuse d’attribuer aux 

nouvelles variétés des noms qui ressemblent à ceux de variétés existantes. 

 

Rudolf EIBACH (Allemagne) explique que l’UE vient de définir l’édition du génome comme 

technologie relevant du « génie génétique » ce qui créera un problème majeur à l’échelle 
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politique. La filière voudrait faire désigner ces variétés comme « clones », mais du point de vue 

scientifique, c’est contesté : s’agit-il vraiment de nouvelles variétés ? 

Les résistances ne doivent pas être considérées comme « absolues ». Elles couvrent p.ex. 

certaines souches fongiques. En outre, certaines mutations des organismes nuisibles qui 

pourraient se produire seraient susceptibles de surmonter les résistances.  

 

Gilbert JENNY (France) propose d’appliquer les tolérances de cépages étrangers (un vin 

« monocépage » peut contenir jusqu’à 15 % de cépages étrangers sans qu’il faille l’indiquer sur 

l’étiquette de la bouteille) aux nouvelles variétés : accepter jusqu’à 15 % (ou un autre seuil) 

d’ADN étrangère et les définir comme nouveaux clones. 

On pourrait avancer l’argument que les croisements en tant que tels sont quelque chose de 

naturel qui pourraient théoriquement se produire de manière spontanée. 

 

Javier PROVEDO (Espagne) rappelle qu’un croisement produit toujours une nouvelle variété 

(pas de clone). En vue de la réduction permanente du nombre de substances actives 

autorisées, on aura besoin de nouvelles variétés résistantes. Nous devrions faire en sorte que 

la filière y soit préparée.  

 

Kostas BAKASIETAS (Grèce) explique que dans le passé, les résistances de nombreuses 

nouvelles variétés ne se sont pas avérées stables. En aucun cas, il faudrait permettre d’en 

produire des vins AOC. On risque d’assister à un scénario où un « nouveau » vin AOC sera peut-

être bien implanté sur le marché après 20 ans et qu’il faudra le retirer alors. 

 

Quant à la question des hybrides qui avaient été développés dans les années 1950 ou les 

anciens producteurs directs, l’Assemblée générale est unanime à exiger que la production de 

vin à partir de telles variétés devra être (ou rester) interdite. 

 

 

6. Rapport des Commissaires aux comptes 

 

Avant la réunion du Bureau exécutif le 28 novembre 2018, la comptabilité a été examinée est 

reconnue conforme. 

 

 

7. Fixation des cotisations pour 2019 

 

Conformément à la proposition de la Présidente, le niveau actuel des cotisations peut être 

maintenu en 2019. 

 

Adoption à l’unanimité. 
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8. Décharge du Bureau exécutif et du Secrétaire général 

 

Les Commissaires aux comptes proposent de donner décharge au Bureau exécutif et au 

Secrétaire général. 

 

La décharge est adoptée à l’unanimité. 

 

 

9. Proposition d’une date pour l’Assemblée générale 2019 à Sopron (Hongrie), adoption 

 

Ákos MOLNAR (Hongrie) propose la date suivante pour la prochaine Assemblée générale du 

CIP-IRV à Sopron (Hongrie) : jeudi 21 novembre 2018. 

 

Adoption à l’unanimité. 

 

 

10. Election des Commissaires aux comptes pour 2019 

 

Proposition de l’association hongroise : 

 

Dr. Ágnes Süle 
Tibor Somogyi 

 

Adoption à l’unanimité. 

 

 

11. Rapports des membres 

 

a) Situation des marchés 

b) Situation globale de la politique vitivinicole 

c) Activités nationales 

d) Autres sujets techniques actuels 

 

France :  

La France enregistre la plus grande récolte de vin depuis 50 ans (Champagne : 5 000 sur 30 000 

hectares ne sont pas récoltés). La conséquence est une forte baisse des prix de vins en vrac ; 

dans certaines régions, il y avait même des mesures de destruction. Sur le marché des vignes, 

la situation n’est donc pas bonne. 

Les résultats des pépinières sont bons. 

Les vignobles plantés dans le cadre de l’action de reconversion se trouvent dans la première 

année de production ; les investissements ultérieurs sont partiellement reportés ce qui retarde 

les commandes. 

Malheureusement, la propagation des maladies du bois et les dégâts généraux dans les 

vignobles, causés par une mauvaise préparation et des travaux mal réalisés, sont de plus en 
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plus souvent attribués aux fournisseurs des plants de vigne. Ceci a un effet négatif sur notre 

image. 

Prix des plants : 1,45 à 1,65 euro, selon la région. 

 

Espagne :  

De 2017 à 2018, la production de vin a augmenté de 36 mio d’hl à 43 mio d’hl. Il en résultait 

une baisse des prix de vin de 20 %. 

6 millions de vignes invendues de 2017 se trouvent toujours en stock. En 2018, le volume de 

production a ainsi été réduit de 20 % ; les prix ont baissé de 20 % et s’élèvent actuellement à 

0,90 à 1,20 euro par plant. 

 

Allemagne : 

En Allemagne, la récolte de vin a été supérieure à la moyenne ; la bonne santé des raisins a pu 

être maintenue pendant très longtemps. En fonction de la limitation des volumes, certaines 

parcelles n’ont pas été récoltées du tout. 

La production de plants de vigne correspond à peu près à celle de 2017. On attend une 

réduction des nouvelles plantations à 2 000 ha ce qui fera baisser la demande de vignes. 

Prix des plants : 1,50 à 1,70 euros ; tendance soutenue vers les vignes haute tige à 3,70 euros. 

 

Italie : 

Dans le nord, la récolte de vin était bonne ; dans le sud, un peu moins à cause des conditions 

météorologiques. En moyenne, la récolte de vin est de 15 % supérieure à celle de l’année 

précédente. En partie, certaines parcelles dans le nord n’étaient même pas récoltées. 

Les ventes de vins de certains cépages comme Prosecco se portent bien tandis que d’autres 

cépages (p.ex. Pinot gris) se vendent moins bien. Souvent, les viticulteurs ne savent pas quelle 

variété planter. 

La production de plants de vigne a presque atteint le niveau de la campagne précédente, avec 

une légère baisse de 5 %. On constate une augmentation significative chez les variétés de 

raisins de table. 

Prix : env. 1,30 euro. Vraisemblablement, les prix vont baisser un peu en 2018. 

Problèmes : Xyllela fastidiosa, Flavescence dorée. En Puglie, c’est déjà la troisième année 

consécutive que l’on applique la thermothérapie. 

 

Hongrie : 

En Hongrie, on a enregistré une récolte « centenaire » qui est de 18 % supérieure à la 

moyenne. Ceci a causé des problèmes pour les vendeurs de raisins ; certaines parcelles n’ont 

pas été récoltées du tout. Dans la plaine basse, les plantations sont en recul. 

La production de plants de vigne est déjà en baisse ; les prix restent encore stables pour le 

moment (0,90 euro). 

On constate l’apparition de phytoplasmes, notamment de Stolbur ; ce sont les pépinières qui 

en sont rendues responsables.  
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Grèce : 

Contrairement aux attentes, la récolte était finalement trop faible à cause de précipitations 

exceptionnelles pendant la vendange. 

Récemment, la production de raisins de table a été renforcée. 

Il y a des problèmes liés à l’obtention de droits de plantation ainsi qu’à l’apparition de FD. 

Prix : 1,10 euro. 

 

Autriche : 

L’Autriche a enregistré la plus grande récolte de vin depuis 14 ans, suivie d’une forte baisse 

des prix de raisins. Dans la production de qualité, les prix des raisins sont restés relativement 

stables. 

La nouvelle tranche de l’action de reconversion a été lancée. 

Les nombres de greffages sont légèrement inférieurs à ceux de la campagne précédente ; prix 

: 1,40 à 1,60 euros, sans augmentation depuis des années (!)  

 

 

12. Election du Président et du Bureau exécutif 

 

La Présidente BUSETTI informe qu’elle s’est engagée au sein du CIP pendant 43 ans et que – 

contrairement aux souhaits des deux associations italiennes – elle devra « débarquer » pour 

des raisons personnelles. Elle ne pourra donc pas faire un deuxième mandat à la présidence 

du CIP-IRV. 

 

On a reçu un nombre réduit de notifications de candidatures. Les motions transmises par 

écrit sont présentées. 

 

Selon les usages et pratiques, l’Italie aurait eu droit à un deuxième mandat. L’Autriche s’est 

déclarée prête à reprendre la présidence pour une phase transitoire de trois ans. 

 

Premier scrutin : 

 Election du Président 

 

Candidat : Franz BACKKNECHT (Autriche) 

 

Elu à l’unanimité. 

 

Deuxième scrutin :  

Election du Bureau exécutif 

 

Candidats :  Vice-président Eugenio SARTORI (Italie) 

Vice-président José Rafael GANDIA (Espagne) 

Vice-président Pierre Marie GUILLAUME (France) 

Membre coopté Joachim EDER (Allemagne) 

Membre coopté Ezio MARCHI (Italie) 
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Elus à l’unanimité. 

 

Remarque du rédacteur : 

Membres cooptés : 

 

La réglementation actuelle prévue par les statuts permet de désigner seulement 3 Vice-

présidents et 2 membres cooptés au Bureau exécutif. Il manque alors 2 postes pour la motion 

actuelle. C’est ainsi que le nouveau Président élu Franz BACKKNECHT propose de préparer dans 

les meilleurs délais une modification des statuts visant à créer deux postes supplémentaires 

de membres cooptés. Du point de vue du Bureau exécutif, l’élargissement de l’expertise est 

indispensable afin de faire face aux nouveaux défis auquels la pépinière viticole se voit 

confrontée. 

 

L'un des experts, Monsieur Rudolf EIBACH, a déjà été nommé par l’Allemagne. Une autre 

candidature sera notifiée prochainement par la délégation française. Les personnes 

concernées en seront informées. D’ores et déjà, elles recevront couramment toutes les 

informations destinées au Bureau exécutif. 

 

La modification correspondante des statuts sera préparée pour la prochaine Assemblée 

générale. 

 

 

13. Divers   

 

Le Président Franz BACKKNECHT propose de décerner la présidence d’honneur du CIP-IRV à 

Madame Erika BUSETTI, conformément à l’article 5 alinéa (4) des statuts. 

 

L’Assemblée générale se lève et confirme cette proposition par une ovation. 

 

Pierre Marie GUILLAUME propose d'œuvrer dans le cadre des travaux sur la réforme de l’OCM 

afin de faire reconnaître la vigne comme plante annuelle et non comme culture permanente. 

Ceci devrait permettre de faire reconnaître la pépinière viticole comme activité viticole avec 

droit aux aides. 

 

Le Président approuve la proposition et annonce que ce sujet sera traité dans le cadre d’une 

réunion du Bureau exécutif élargi. 

 

 

14. Clôture de l’Assemblée générale 

 

Le Président BACKKNECHT remercie tous les présents de leur participation et clôt l’Assemblée 

générale à 14 h 30. 

 


